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I. RENSEIGNEMENTS
GENERAUX

Caractéristiques géographiques
La Division commerciale du Consulat général du
Canada est responsable des échanges commerciaux
avec les États du Texas (692 405 km2>, du Kansas
(213 064 km2>, de l'Oklahoma (181 090 km2>, de l'Arkan-
sas (137 539 km2>, de la Louisiane (125 675 km2) et du
Nouveau-Mexique (315 115 km).
La topographie du Sud-Ouest est fort varlée : Il y a
des collines boisées, des montagnes (les Ozark) en
Arkansas et à l'est de l'Oklahoma, des prairies au
Kansas et dans la partie qui s'étend du centre à
l'ouest du Texas. Certaines régions du sud-ouest du
Texas sont montagneuses. L'altitude de la Louisiane
est la plus basse de tous les États-Unis (30,48 m).

Climat
En général, le climat du Sud-Ouest est plus chaud et
plus sec que celui du Canada. Les hivers sont beau-
coup moins rigoureux, bien qu'il y ait parfois de la
neige au Kansas, en Oklahoma, et dans le centre-
ouest du Texas. Les étés sont chauds et secs, sauf
dans le sud-est du Texas (Houston) et en Louisiane,
où ils sont très humides. A Dallas, la température
dépasse souvent 37 °C en été, pendant plusieurs
semaines consécutives.

Heure locale
À l'exception de l'extrémité ouest du Texas et du
Nouveau-Mexique, qui vit à l'heure des Montagnes, le
reste de ce territoire vit à l'heure normale du Centre,
soit une heure de retard sur Toronto et Montréal. Pen-
dant les mois d'été, on adopte l'heure avancée.
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Population
Au 31 décembre 1980:

État Ville
Texas Houston
14474800 1 618700

Dallas
1 574 700
Fort Worth

383 500
San Antonio

796 500
Austin

352 800
El Paso

433 200

Oklahoma Oklahoma City
3059 500 405 500

Tulsa
361 800

Arkansas Little Rock
2311 300 160000

Louisiane Nouvelle-Orléans
4251 200 555 700

Baton Rouge
223 800

Shreveport
207 600

Kansas Wichita
2374 900 279 700

Nouveau-
Mexique
1 323 100

Albuquerque
339000

Agglomération

2 977 300

3023 500

1086700

550 800

489 400

843 700

699 600

398600

1 199000

503 500

379600

413500

464 200

Poids et mesures
Les mesures américaines qui diffèrent de celles du
Canada sont :
1 chopine 16 onces liquides 473,12 mL
1 pinte 32 onces liquides 946,24 mL
1 gallon 128 onces liquides 3,8 L
1 gallon impérial 1,2 gallon américain 4,5 L

Le courant électrique pour la consommation courante
est de 115 volts, 60 périodes, courant alternatif.
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Il. ÉCONOMIE ET
INDUSTRIE

Aperçu économique
Cette région devrait traverser la période d'inflation
mieux que la plupart des autres régions des Etat-Unis.
Elle devrait connaître une croissance soutenue mais
lente. Par ailleurs, elle ne cesse d'attirer de nouveaux
investissements et de nouvelles industries et d'élargir
sa base technologique dans les domaines de l'éner-
gie, de l'électronique, des communications et de la
production du matériel de défense. Ces progrès, ajou-
tés à une base agricole solide, devraient permettre au
Sud-Ouest d'être au premier rang puisque ses indus-
tries manufacturières se concentrent dans des sec-
teurs qui sont en général moins susceptibles de con-
naître des ralentissements en période de récession.

On prévoit un accroissement de la demande des pro-
duits de consommation, notamment des produits de
qualité. En effet, face à l'inflation galopante, les habi-
tants de la région semblent avoir fait leur dicton :
"achetons maintenant . .. on verra plus tard". Dans
toutes les grandes villes, on construit actuellement de
nouveaux grands centres commerciaux pleins de bou-
tiques spécialisées dans les articles de qualité. La
richesse relative de la région entraîne chez les con-
sommateurs un raffinement des goûts et une augmen-
tation des ventes de produits gastronomiques : cail-
les, poissons, biscuits, pâtes alimentaires, bières et
vins importés. La construction de nouveaux hôtels et
de centres commerciaux dans les grandes villes du
Sud-Ouest et l'augmentation de la surface à bureaux
créeront un marché soutenu pour les meubles, les
matériaux et les matériaux de construction, etc.

Les besoins en matériel de transport augmenteront au
fur et à mesure que les effets de la crise énergétique
se feront sentir. La demande touchera le transport des
passagers, des marchandises et des données, et por-
tera sur des autocars, des trains, des péniches, des
bateaux, des oléoducs et du matériel de transmission
de données.
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de 3,8 milliards de dollars, et la production agricole a
atteint 2,5 milliards de dollars.

La ville de Tulsa est maintenant dotée d'un port inté-
rieur, le Port de Catousa, sur la rivière Arkansas.

Les villes principales de l'Oklahoma sont Tulsa, impor-
tant centre d'activités pétrolières, et la capitale,
Oklahoma City.

Kansas

Population: 2 374 900 habitants.

Revenu personnel total de plus de 25,5 milliards de
dollars, ou 10.752 $ par habitant.

Le Kansas est le premier producteur de blé et de
farine des États-Unis.

Le secteur manufacturier rivalise maintenant avec
l'agriculture en tant que principale source de revenu.
La fabrication de matériel de transport est l'activité
industrielle la plus importante. Le Kansas produit bien
au-delà de 50 % des constructions aéronautiques ordi-
naires et fabrique également beaucoup de wagons
pour les chemins de fer. La valeur ajoutée par la pro-
duction manufacturière a été de 5,3 milliards de dol-
lars en 1977; le revenu agricole a atteint 5,9 milliards
de dollars en 1980 tandis que la production minière
s'élevait à 3,3 milliards de dollars la même année.

Industries principales : construction d'avions com-
merciaux, transformation dans le secteur alimentaire,
produits chimiques et produits connexes, notamment
pièces d'artillerie, savon, huiles végétales et animales.
Le Kansas est un centre important d'élevage de bétail.

La ville la plus importante du Kansas est Wichita.
Topeka en est la capitale.

Arkansas

Population : 2 311 300 habitants.

Revenu personnel total de 17,9 milliards de dollars, ou
7 780 $ par habitant.

Les richesses principales sont le pétrole, la bauxite,
l'antimoine, le coton et les produits forestiers. L'Ar-
kansas est le seul État qui produise des diamants. La
production minérale a été de 600 millions de dollars
en 1979. L'agriculture a donné 3,2 milliards de dollars
et la valeur ajoutée par la production manufacturière a
été de 4,9 milliards de dollars en 1977.



Les industries principales comprennent les produits
alimentaires, le bois de construction, le papier et les
meubles.
La ville la plus importante de l'Arkansas est Little
Rock, qui en est aussi la capitale.

Louisiane
Population : 4 251 200 habitants.
Revenu personnel total de 39,1 milliards de dollars, ou
9 195 $ par habitant.
La Louisiane se classe au premier rang des États pro-
ducteurs de pétrole, de gaz naturel, de sel, de soufre,
de pelleteries, de riz, de canne à sucre et de patates
sucrées. L'État est aussi au premier rang pour la
pêche commerciale. La valeur ajoutée par la produc-
tion manufacturière a été de 9,4 milliards de dollars
en 1977. La production minérale a été de 7 milliards
de dollars en 1980, et la production agricole, de
1,6 milliard de dollars en 1979.
La ville principale, la Nouvelle-Orléans, est le port le
plus important des États-Unis. En 1979, plus de 167
millions de tonnes de marchandises y sont passées.
Baton Rouge est la capitale de l'État.

Nouveau-Mexique

Population : 1 323 100 habitants.
Revenu personnel total : environ 10,8 milliards de dol-
lars, ou 8 162 $ par habitant.
Les principales ressources sont le pétrole, le gaz
naturel, la houille, l'uranium, la potasse et le cuivre.
Le secteur manufacturier connaît une croissance mar-
quée, notamment dans les domaines de la technolo-
gie de pointe. En 1980, le total des revenus agricoles
a été de 1,1 milliard de dollars et la valeur ajoutée par
la production manufacturière a été de 734 millions de
dollars en 1977.
La ville la plus importante est Albuquerque. Santa Fe
est la capitale de l'Etat.



Agriculture
Texas

Le Texas se classe habituellement au troisième rang
pour le total des recettes de l'agriculture et de l'éle-
vage. C'est le producteur le plus important de bétail,
de coton, de sorgho céréalier, de riz et de fruits tro-
picaux. En fait de bétail, le Texas est premier pour les
bovins de boucherie, les moutons et la laine, les
chèvres et la laine mohair. En 1979, il y avait 159 000
fermes s'étendant sur 56 millions d'hectares.

Bien que le coton soit normalement la culture la plus
lucrative, il y a d'autres cultures importantes telles
que les oléagineux et les grains de provende (le
sorgho céréalier, le maïs, le riz, le blé, le foin, les
grains d'ensilage et de fourrage). Les cultures maraî-
chères du bassin inférieur du Rio Grande compren-
nent les oignons, les carottes, les melons, ainsi que
les fruits tropicaux tels que les citrons, les pample-
mousses et les oranges.

Les bovins de boucherie dominent l'industrie de l'éle-
vage, et le Texas est parmi les premiers pour les pro-
duits laitiers, la production de porcs, de volaille,
d'oeufs, de dindes, d'abeilles et de miel.

Oklahoma

En Oklahoma, le blé est la culture principale, particu-
lièrement dans le nord de l'État. Les autres grandes
cultures sont le coton, le sorgho, le maïs, l'avoine et
l'orge. Les bovins de boucherie et les produits de
boucherie constituent une très grande proportion du
revenu agricole de l'Oklahoma, où, en 1980, il y avait
71 000 fermes s'étendant sur 14,3 millions d'hectares.

Kansas

Le Kansas est le principal producteur de blé des
États-Unis. Il produit aussi du sorgho céréalier en for-
tes quantités et, dans une moindre mesure, du foin,
du maïs, du soja et de l'orge. Près des deux tiers du
revenu agricole proviennent du blé et du bétail. En
1981, il y avait 74 000 fermes s'étendant sur 19,5 mil-
lions d'hectares.

Arkansas

L'Arkansas se classe au premier rang pour la pro-
duction de riz et au quatrième pour le coton (1980).



Cependant, la culture la plus importante (en termes de
revenus) est le soja. L'Arkansas se classe troisième
pour la production de poulets, sixième pour les din-
dons et figure parmi les gros producteurs d'oeufs. En
1981, il y avait 57 000 fermes couvrant 6,8 millions
d'hectares.

Louisiane

La Louisiane est un État agricole dont la culture la
plus importante est le coton. C'est également le troi-
sième producteur de canne à sucre et de riz des
États-Unis. En 1981, il y avait 37 000 fermes s'étendant
sur 4,1 millions d'hectares.

Nouveau-Mexique
En 1980, les recettes agricoles ont totalisé 1,1 milliard
de dollars américains. Le bétail et les produits de
l'élevage en ont représenté environ les trois quarts.
Sur ces terres arides et semi-arides, on fait surtout
l'élevage des bovins et des moutons. Les grandes cul-
tures sont le foin, les légumes, le coton, le sorgho, le
blé et le maïs.

Richesses naturelles
Texas

En 1978, la production minérale du Texas était la cin-
quième des États-Unis et représentait 19,6 milliards de
dollars. Les minéraux les plus importants étaient le
pétrole, le gaz naturel, le gaz naturel liquide et le
ciment. En 1978, le Texas a produit 1,073 milliard de
barils de pétrole, soit environ un tiers de toute la pro-
duction des États-Unis. La production de gaz naturel
s'est élevée à 195 milliards de mètres cubes. Cet État
est un des grands producteurs d'asphalte et de bitu-
mes, d'hélium, de soufre, de fer de mercure, d'ura-
nium, de graphite, de composés de magnésium de
sel, de sulphate de sodium, de pierre vermiculite, d'ar-
gile, de bromate et de gypse.

La forêt couvre une superficie d'environ 9,5 millions
d'hectares et la plupart du bois d'oeuvre vient de l'est
du Texas, la région où l'on trouve le pin tex'an. Les
106 scieries et les neuf moulins à pâte y emploient
plus de 37000 personnes.
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Oklahoma

En Oklahoma, la plus grande richesse minérale est le
pétrole brut, dont la production atteignait 150 millions
de barils en 1980. La production de gaz naturel en
1980 s'élevait à 57 milliards de mètres cubes. La pro-
duction totale des minéraux de l'État, en 1978, se chif-
frait à 3,8 milliards de dollars, occupant ainsi le cin-
quième rang du pays. Le minéral principal non com-
bustible est la pierre. On extrait aussi du charbon, du
zinc, du plomb, du sable, du gravier et de l'argile.
L'Oklahoma compte 2 millions d'hectares de boisés
commerciaux, dont la plupart se trouvent dans l'est de
l'État.

Kansas

Au Kansas, comme en Oklahoma et au Texas, la plus
grande richesse minérale est le pétrole. En 1980, on a
extrait 60 millions de barils de pétrole brut, et la pro-
duction de gaz naturel a atteint 22,2 milliards de
mètres cubes. Le Kansas se range aussi parmi les
principaux producteurs d'hélium, de ciment Portland,
de pierre et de sel.

Arkansas

Presque toute la bauxite produite aux États-Unis vient
de l'Arkansas, et l'État se classe parmi les premiers
producteurs de richesses minérales. En 1979, la pro-
duction de pétrole brut se chiffrait à 18,8 millions de
barils, et à 3,96 milliards de mètres cubes de gaz
naturel. L'Arkansas est aussi un des grands produc-
teurs de vanadium, de barite et de brome. L'État
compte 7,4 millions d'hectares de boisés commer-
ciaux, ce qui en fait un important producteur de bois
du Sud-Ouest.

Louisiane

Les minéraux principaux de la Louisiane sont le
pétrole, le gaz naturel, le gaz naturel liquide et le sou-
fre. En 1980, l'État produisait 190 millions de barils de
pétrole brut et 75 milliards de mètres cubes de gaz
naturel.

Nouveau-Mexique
Au Nouveau-Mexique en 1980, la production totale de
minéraux a été évaluée à 6 milliards de dollars améri-
cains. Le gaz naturel et les gaz à condensation con-
nexes ont représenté presque la moitié de ce mon-
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Kansas
Le Kansas compte 217 261 km de voies municipales et
rurales et 12 714 km de voies ferrées. Le long de la
rivière Missouri, un affluent du Mississippi, il y a des
ports privés à Leavenworth, Atchison et Kansas City.
Des tarifs douaniers spéciaux sont accordés à ceux
qui passent directement de la Nouvelle-Orléans à ces
ports.

Louisiane
La Louisiane compte 86 902 km de voies municipales
et rurales, ainsi que 6 920 km de voies ferrées. Le
port de la Nouvelle-Orléans a manutentionné plus de
167 millions de tonnes courtes en 1979, se plaçant au
premier rang des ports américains. Les autres ports
principaux en Louisiane sont Baton Rouge et Lake
Charles. De plus, on construit actuellement, au large
de la Nouvelle-Orléans, un port qui pourra accueillir
les pétroliers géants.

Arkansas
L'Arkansas compte 125 528 km de voies municipales
et rurales ainsi que 5 793 km de voies ferrées. Le port
d'Helena est situé sur la rivière Arkansas.

Nouveau-Mexique
Le Nouveau-Mexique compte 115 869 km de voies
urbaines et rurales.



Il/. LA VENTE DANS LE
SUD-OUEST

Caractéristiques du marché
Les six États du Sud-Ouest desservis par le Consulat
général du Canada à Dallas constituent la région la
plus dynamique des États-Unis et son essor démogra-
phique s'est accompagné d'un raffinement grandis-
sant chez les acheteurs. Par exemple, Dallas-Fort
Worth est maintenant un des trois grands centres de
la mode aux États-Unis et cinq grandes entreprises de
construction aéronautique et d'électronique y ont leur
siège. Les gens du Sud-Ouest sont bien disposés
envers les Canadiens, et plusieurs de nos produits, du
bétail aux matériels aéronautiques, ont trouvé des
acheteurs dans cette région. L'hospitalité chaleureuse
et la familiarité des acheteurs du Sud-Ouest s'accom-
pagne d'un sens aigu des affaires; un fabricant qui
offre un produit de qualité à un prix compétitif sera
bien reçu. Les hommes d'affaires ne doivent pas
oublier que ce marché présente des caractéristiques
régionales bien définies en raison de diverses influen-
ces culturelles, historiques et climatiques.

Matériel de défense
Les programmes canado-américains de partage pour
la mise au point et la production de matériel de
défense facilitent l'accès sur ce marché; en vertu de
ces ententes, le matériel canadien de défense peut
être importé en franchise aux États-Unis et il n'est
pas assujetti aux restrictions du programme d'achat
aux États-Unis. Par conséquent, les acheteurs locaux
évalueront les firmes canadiennes d'après les mêmes
critères de prix, de qualité et de livraison que ceux
qu'ils appliquent à l'égard des fournisseurs
américains.
Voici comment les firmes canadiennes peuvent péné-
trer ce marché : (a) soumissionner pour les grands
contrats de défense offerts par divers organismes
acheteurs du ministère de la Défense ou à l'issue des
demandes reçues par la Corporation commerciale
canadienne (CCC); et (b) vendre à des sociétés améri-



caines qui en sont les maîtres d'oeuvre. À cet égard,
la délégation commerciale en charge de la défense
peut vous fournir des renseignements sur les modali-
tés des soumissions et vous aider à repérer les socié-
tés susceptibles de recevoir des contrats. Par ailleurs,
on peut trouver des renseignements détaillés sur les
modalités d'achat du ministère de la défense dans les
publications suivantes : "Selling to the Military", stock
n° 008-000-00345-9 et "Doing Business with the
Department of Defense - A guide tô foreign firms".
À cette fin, s'adresser au Superintendent of Docu-
ments, U.S. Government Printing Office, Washington
(D.C.) 20402, USA.
Pour obtenir des renseignements sur la vente au
ministère de la Défense, aux entreprises américaines
qui reçoivent des contrats pour la défense et sur le
programme canado-américain de partage en matière
de défense, prière de s'adresser au:

Chef, Division des États-Unis (DDU)
Bureau des programmes de défense
Ministère des Affaires extérieures
Ottawa (Ontario)
K1A OH5

Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, la CCC
reçoit des appels d'offres des organismes miitaires
chargés des achats. Les fournisseurs devraient donc
s'adresser à la CCC afin d'obtenir des renseignements
sur ces débouchés. Par ailleurs, les fournisseurs peu-
vent également recevoir des appels d'offres directe-
ment des organismes s'ils sont enregistrés auprès de
ces derniers. Cependant, il faut normalement répondre
à ces demandes directes par l'intermédiaire de la
CCC.
Il est à signaler que la région desservie par le Consu-
lat de Dallas offre des débouchés aux fabricants cana-
diens d'éléments et de systèmes de pointe destinés à
des fins commerciales et militaires. L'industrie aéro-
spatiale fabrique une vaste gamme de produits : héli-
coptères, avions d'affaires à réaction, avions de com-
bat, missiles, industries des services et des fournitu-
res. La région même de Dallas-Fort Worth est très
active et regroupe le secteur industriel aérospatial le
plus diversifié des États-Unis. À cet égard, il importe
notamment de signaler le missile anti-radiation à
grande vélocité de Texas Instruments et le lance-
fusées multiple de Vought Corporation.



La division électro-optique de Texas Instruments est
le plus important fournisseur de systèmes à infra-
rouge et au laser pour la surveillance et pour le repé-
rage utilisés à des fins commerciales et militaires.

Dans l'ensemble, il y a peut-être une vingtaine de
sociétés (Aerospatiale, Bell Helicopter, Boeing,
E-Systems, Electrospace Systems, General Dynamics,
Rockwell International, Standard Manufacturing, Texas
Instruments, UTL, Varo et Vought) qui font des mil-
lions de dollars d'affaires par année avec le ministère
de la Défense.
Deux centres de logistique aérienne, Tinker Air Force
Base en Oklahoma et Kelly Air Force Base à San
Antonio, sont d'importants acheteurs pour la United
States Air Force. Ces deux centres offrent un appui
logistique dans le monde entier destiné à une variété
de systèmes d'armes et ils disposent d'une impor-
tante série de moteurs d'avions en plus d'assumer
d'autres grandes responsabilités.

La seule région de Dallas-Fort Worth possède environ
5 % du nombre total des emplois dans le secteur
aérospatial au pays, soit quelque 50 000 personnes
employées directement et 50 000 autres indirectement.
Les ventes de l'industrie ont été supérieures à 38 mil-
liards de dollars en 1980; elles pourraient atteindre
75 milliards de dollars d'ici 1985 et franchir le cap des
100 milliards de dollars d'ici 1990.

L'image du Canada
Les fournisseurs canadiens peuvent profiter du fait
que de nombreuses firmes américaines ne considè-
rent pas les produits canadiens comme des produits
"étrangers"; ces firmes achètent et facturent donc les
marchandises canadiennes par l'entremise de bureaux
d'achat locaux. La proximité du Canada, les relations
entre les personnes et les sociétés peuvent permettre
d'offrir des coûts.de transport et des délais de livrai-
son concurrentiels. Néanmoins, il est nécessaire de
se consacrer davantage à la commercialisation afin de
faire accepter le produit canadien pour sa conception
et sa qualité.
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Pour vendre aux États-Unis, les sociétés canadiennes
doivent être prêtes à:

1) rechercher continuellement des débouchés;
2) créer d'emblée une impression positive plus forte

que ce à quoi on s'attend au Canada;
3) demeurer en concurrence active avec les fournis-

seurs américains pour les prix, la livraison et la
relance.

L'approche initiale
La meilleure façon de se faire connaître est d'effec-
tuer une visite personnelle. On pourra désigner plus
tard un représentant ou un distributeur, mais les ache-
teurs importants tiennent habituellement à rencontrer
leurs fournisseurs personnellement.

Il est souvent nécessaire de prendre rendez-vous avec
les acheteurs. Pour des raisons de politesse, il con-
vient ordinairement de commencer par le directeur
des achats ou son équivalent et, par son intermé-
diaire, d'entrer en contact avec les acheteurs après
avoir pris rendez-vous.

Il importe de procéder à une présentation complète
dès la première visite. Il faudra donc se munir de
documentation, de devis, d'échantillons, si possible,
et d'une liste complète des prix, de même que des
renseignements sur la livraison et le contrôle de la
qualité dont a besoin un acheteur pour comparer les
fournisseurs entre eux. Beaucoup d'acheteurs gardent
des dossiers à jour sur leurs fournisseurs; on créera
donc une impression favorable si l'on fournit dès la
première visite, un résumé où figurent les renseigne-
ments suivants :

- vos nom, adresse et numéro de téléphone;
- nom, adresse et numéro de téléphone du représen-

tant local, s'il y a lieu;
- date de fondation de la société;
- importance de l'usine;
- nombre d'employés;
- principaux produits;
- emplacement de l'usine;
- description du matériel et des installations de

production;
- moyens de transport;
- volume approximatif des ventes annuelles;
- liste de clients représentatifs;
- solvabilité de la société.
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de courtage et l'assurance. La façon de présenter les
prix doit être semblable à celle qui est utilisée aux
États-Unis. On ne peut s'attendre à ce que les ache-
teurs comprennent les droits de douane ou les autres
questions propres aux transactions internationales.
C'est la responsabilité exclusive de l'exportateur cana-
dien et la base même de la participation au commerce
international.
Il se peut que les acheteurs américains ne fournissent
pas aux exportateurs canadiens l'occasion de renégo-
cier les prix de départ comme ceux-ci en ont l'habi-
tude au Canada. C'est que les acheteurs américains
doivent souvent respecter des dates limites et des
prix cibles plus rigides. Par conséquent, ils devront
sans doute considérer la première offre comme
définitive.

Représentant du fabricant
Aux États-Unis, on emploie plus souvent qu'au
Canada un agent à la commission ou un représentant
de commerce. Grâce à leur éducation, leur formation
et leur expérience, les bons représentants sont extrê-
mement compétents. Ils connaissent leurs clients et
visitent régulièrement non seulement les acheteurs,
mais les agents chargés des aspects techniques, de
l'étude et du contrôle de la qualité. Parmi les avanta-
ges qu'offre l'utilisation du représentant, mentionnons
le facteur économique, les relations plus étroites avec
les acheteurs et les contacts sociaux. Enfin, ils sont
sur les lieux en cas de difficultés. Du reste, ils com-
prennent mieux les nuances locales des usages com-
merciaux du Sud-Ouest et atténuent l'aspect "étran-
ger" de l'approvisionnement aux sources canadiennes.
Le Consulat général du Canada à Dallas connaît la
majorité des représentants de fabricants de la région
et peut souvent en recommander aux manufacturiers
canadiens.

Livraison
La livraison doit, bien entendu, correspondre exacte-
ment aux spécifications du client, qui sont très stric-
tes. De nombreuses firmes américaines ne gardent
qu'un minimum de stocks correspondant à un ou
deux jours de travail; un retard de quelques heures
peut les obliger à fermer leurs portes. Les retards
sont donc le moyen le plus sûr de ne pas recevoir de
nouvelles commandes.
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nes à voir et en vous préparant des lettres de recom-
mandation.
Au Canada, les banques possèdent évidemment des
divisions internationales dont le rôle est d'aider les
exportateurs.
Veuillez consulter le chapitre VII de la présente publi-
cation (Adresses utiles) pour obtenir une liste des
banques et des courtiers en douane les plus impor-
tants du Sud-Ouest qui desservent ce territoire
commercial.

Brevets, marques de commerce
et droits d'auteur
Vous pouvez obtenir auprès du Superintendent of
Documents, U.S. Government Printing Office, Wash-
ington, D.C. 20302, USA, au prix de 20 (v, une brochure
très instructive intitulée "General Information Con-
cerning Patents".

Brevets

Toutes les tansactions avec le Patent Office doivent
se faire par écrit et les lettres doivent être adressées
au Commissioner of Patents, Washington, D.C. 20231,
USA.
Les lois américaines régissant les brevets ne tiennent
pas compte de la nationalité de l'inventeur. Toutefois,
à quelques exceptions près, ce dernier doit présenter
lui-même sa demande de brevet et signer les
documents.

La plupart des inventeurs utilisent les services de per-
sonnes connues sous le nom de "patent attorneys"
ou "patent agents". Le Patent Office ne peut recom-
mander aucun de ces derniers mais il publie par
États, par villes et par pays étrangers, une liste de
tous ceux qui cherchent de nouveaux clients.

Marques de commerce

La marque de commerce est le nom ou le symbole
utilisé dans le commerce des marchandises indiquant
leur provenance. Les droits attachés aux marques de
commerce empêchent quiconque d'utiliser le même
nom pour la même marchandise mais ne l'empêchent
pas de fabriquer le même produit avec une autre mar-
que de commerce.



Vous trouverez dans la brochure intitulée "General
Information Concerning Trademarks", disponible sur
demande au Patent Office, certains renseignements
généraux concernant les marques de commerce et la
façon de les faire enregistrer.

Droits d'auteur
Les droits d'auteur protègent les écrits d'un auteur
contre les plagiats. Les oeuvres littéraires, dramati-
ques, musicales et les autres oeuvres artistiques sont
protégées par la Loi sur les droits d'auteur qui, dans
certains cas, confère également des droits exclusifs
d'interprétation et d'enregistrement. Les droits d'au-
teur couvrent la forme d'expression plutôt que le con-
tenu de l'oeuvre. Nous vous signalons que les droits
d'auteur sont enregistrés au Copyright Office à la
Bibliothèque du Congrès et qu'ils ne tombent aucune-
ment sous l'autorité du Patent Office. Pour tout ren-
seignement à ce sujet, veuillez vous adresser au
Register of Copyrights, Library of Congress, Washing-
ton, DC. 20540, USA.

Licences et entreprises conjointes
Si vous désirez commercialiser une invention ou un
produit breveté aux États-Unis sous le régime mixte
de la licence ou en vertu de tout autre accord, il
existe plusieurs firmes spécialisées en brevets et en
commercialisation. Le Consulat général du Canada à
Dallas se fera un plaisir de vous fournir les noms de
ces maisons.

Litiges commerciaux
En cas de conflit, la société canadienne n'a qu'à
s'adresser au Conseil canadien, Chambre de com-
merce internationale, a/s Chambre de Commerce,
1080, côte du Beaver Hall, bureau 712, Montréal
(Québec) H2Z 1T2.
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V. DOCUMENTS ET
RÈGLEMENTS
DOUANIERS

Exportations américaines au Canada
Les demandes de renseignements concernant l'impor-
tation de produits américains au Canada doivent être
adressées à l'Ambassade des États-Unis, 100, rue Wel-
lington, Ottawa ou aux Consulats ou Consulats géné-
raux des États-Unis à Vancouver, Calgary, Winnipeg,
Toronto, Montréal, Québec, Saint-Jean (N.-B.), Halifax
ou Saint-Jean (T.-N.).

Documents d'exportations canadiennes
Les marchandises canadiennes exportées aux États-
Unis, y compris les marchandises américaines ren-
voyées au pays, doivent être accompagnées de la for-
mule d'exportation B-13 des douanes canadiennes,
lesquelles exigent normalement trois exemplaires de
la formule au moment de l'exportation, dont l'un est
retourné à l'exportateur. Il est à noter que les Doua-
nes canadiennes disposent d'un système de rapports
sommaires mensuels à l'usage des grands exporta-
teurs. On peut obtenir de plus amples renseignements
sur ce système et se procurer des formules B-13
auprès des Douanes canadiennes.

Renseignements sur les douanes
américaines et sur l'accès au marché
américain
Pour réussir sur le marché américain, un exportateur
canadien a besoin de renseignement sur l'accès au
marché; la documentation douanière, la classification
tarifaire, la valeur en douane et les droits de douanes,
de même que sur les nombreuses lois américaines
qui régissent les importations, notamment celles qui
portent sur les aliments et les drogues, la sécurité
des produits de consommation, la protection de l'envi-
ronnement, etc.



Par conséquent, il est vivement conseillé aux exporta-
teurs canadiens de s'informer sur les conditions
d'accès au marché américain en s'adressant à la:

Direction des relations tarifaires
avec les Etats-Unis (TWT)

Ministère des Affaires extérieures
Ottawa (Ontario)
K1A OH5
Tél. (613) 996-5471

La Direction entretient au nom d'exportateurs cana-
diens des liens avec les douanes américaines et d'au-
tres organismes. Au cours des années, elle a acquis
une connaissance approfondie de l'interprétation et
de l'application des tarifs et des règlements améri-
cains régissant les importations.
La Direction peut en outre fournir aux exportateurs
canadiens des renseignements et de l'aide concernant
l'étiquetage des produits alimentaires et pharmaceu-
tiques, des produits de beauté et des boissons alcoo-
liques, l'évaluation des pénalités douanières, les ques-
tions relatives aux droits antidumping et aux droits
compensateurs, la valeur en douane, les normes de
sécurité s'appliquant aux produits de consommation
et d'autres questions relatives à l'accès au marché
américain.

Classification tarifaire, documentation et
règlements relatifs aux douanes
américaines

Demande de décision officielle concernant
la classification tarifaire
La Direction des affaires tarifaires peut, au nom d'un
exportateur canadien, obtenir du service des douanes
américaines une classification tarifaire officielle anti-
cipée pour une transaction à venir (par exemple, au
sujet d'articles qui n'ont encore jamais été exportés
aux États-Unis et, par conséquent, sur lesquels le ser-
vice des douanes américaines ne s'est pas encore
prononcé). Pareille décision est dite "exécutoire" en
ce sens qu'elle garantit aux exportateurs un traite-
ment tarifaire uniforme, peu importe le poste de
douane choisi pour l'entrée des marchandises aux
États-Unis.
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Pour éviter les retards et les erreurs, l'exportateur
désireux d'obtenir une décision doit fournir sans faute
tous les éléments suivants :
1) une demande écrite signée par une personne ayant

un intérêt direct et vérifiable pour la question, con-
firmant le fait que la marchandise ou le sujet de la
demande n'a pas été soumis à ce jour à l'examen
du service des douanes américaines;

2) une description complète de l'article;
3) l'usage principal auquel est destiné l'article aux

Etats-Unis;
4) l'appellation commerciale, courante ou technique

de l'article;
5) pour les articles composés d'au moins deux maté-

riaux, la quantité relative (en poids et en volume) et
la valeur de chacun des matériaux;

6) une description des tissus et des articles en textile
suivant la méthode mentionnée au numéro (5) en
précisant la méthode de confection (tricot ou tis-
sage par exemple), la nature des fibres présentes
et, s'il s'agit de vêtements, à qui ils sont destinés
(enfant, homme ou femme);

7) une description des produits chimiques suivant
leurs spécifications; inclure une analyse chimique
et un échantillon à l'intention des douanes
américaines;

8) en général, fournir un échantillon et une descrip-
tion de l'article; s'il n'est pas pratique de fournir un
échantillon, envoyer une photographie, un dessin
ou toute autre représentation visuelle de l'article.

REMARQUES:
a) Les douanes américaines conservent généralement

les échantillons, qui font partie intégrante du dos-
sier. Ceux-ci peuvent cependant être récupérés sur
demande.

b) Il faut préciser quels sont les renseignements privi-
légiés ou confidentiels et en expliquer la raison.

Demande d'avis interne
En vertu des règlements des douanes américaines, les
questions relatives aux transactions en cours ou con-
clues doivent être résolues par la procédure d'avis
interne au poste d'entrée où la marchandise a été
déclarée. La demande d'avis interne peut être présen-
tée par l'importateur ou son courtier en douanes. Le
bureau de district des douanes américaines examinera
la demande et informera l'importateur de tout point
sur lequel il n'est pas d'accord.
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gnements additionnels suivants doivent aussi être
soumis à la Direction des affaires tarifaires :

a) une copie du refus des douanes américaines de
considérer la demande d'avis interne;

b) une copie de la demande d'avis interne, avec tous
les documents à l'appui, et les renseignements exi-
gés pour présenter une demande d'avis interne.

Inscription des marchandises à la douane
Les marchandises peuvent être "déclarées de con-
sommation" ou pour entreposage au poste d'entrée
aux États-Unis, ou être transportées avec un acquit-à-
caution vers un autre poste de douane pour y être
déclarées selon les mêmes termes qu'au poste initial.

Dans le cas du transport avec acquit-à-caution à un
poste de douane intérieur, une déclaration de trans-
port immédiat doit être remplie au poste d'arrivée par
le consignataire, le transporteur, le courtier en doua-
nes américain ou toute autre personne qui s'intéresse
à l'importation de ces marchandises. Lorsque l'expor-
tateur canadien est responsable du passage des mar-
chandises aux douanes américaines, il peut trouver
avantageux de déclarer les produits de consommation
au poste d'entrée le plus proche ou le plus approprié.
Ainsi, il peut rester en étroite communication avec le
courtier en douanes et les douaniers américains de ce
poste. Cependant, si l'acheteur américain a l'intention
de faire lui-même l'inscription des marchandises, il lui
conviendra peut-être de les faire transporter avec
acquit-à-caution du poste d'entrée au poste de douane
intérieur le plus près de l'importateur.

Qui peut déclarer des marchandises?
Les marchandises peuvent être déclarées par le consi-
gnataire, ses employés autorisés ou son courtier. Les
seuls agents qui peuvent représenter les importateurs,
pour tout ce qui a trait aux questions douanières, sont
les courtiers en douanes agréés des États-Unis. Ils
préparent et classent les inscriptions douanières
nécessaires, s'occupent du paiement des droits et de
la mainlevée des marchandises et représentent de
façon générale leurs clients en matière de douane.

Les marchandises peuvent être inscrites par le consi-
gnataire dont le nom figure sur le connaissement
d'accompagnement ou par le détenteur d'un connais-



sement dûment endossé par le consignataire. Lorsque
les marchandises sont consignées "à l'ordre de",
elles peuvent être déclarées par le détenteur du con-
naissement dûment endossé par le consignataire. Une
lettre de transport aérien peut être utilisée pour la
marchandise arrivant par avion. En général, l'inscrip-
tion est faite par un particulier ou une société que le
transporteur a certifié comme étant propriétaire des
marchandises pour les fins douanières. Lorsque les
marchandises ne sont pas inscrites par un transpor-
teur public, le fait de les posséder, à l'entrée aux
Etats-Unis, est une preuve suffisante du droit
d'importation.
Un non-résident des Etats-Unis, de même qu'une
société en nom collectif non résidante ou une société
étrangère, peuvent inscrire leurs marchandises par
l'entremise d'un courtier ou d'un représentant de l'ex-
portateur aux Etats-Unis, d'un membre de la société
en nom collectif ou d'un agent de la société. La
société de garantie, qui verse tout cautionnement
douanier exigé d'une personne ou d'une organisation
non-résidante, doit être constituée aux États-Unis. De
plus, quand des marchandises sont inscrites au nom
d'une société canadienne, celle-ci doit avoir un agent
résidant dans l'Etat d'entrée qui soit autorisé à accep-
ter une sommation de comparaître, au nom de la
société, dans l'État où est situé le poste de douane
où sont déclarées les marchandises.
En général, afin de faciliter le dédouanement, il est
préférable de s'adresser à un courtier en douanes qui
détient un permis aux États-Unis et qui peut donner
des renseignements au sujet des services qu'il offre,
des droits de courtage et d'autres questions
connexes.

La documentation
En général, les seuls documents requis lorsqu'on fait
un envoi aux Etats-Unis sont un connaissement ou
une lettre de transport aérien, ainsi qu'une facture
spéciale des douanes américaines (5515) et une fac-
ture commerciale. Il est préférable de se seTvir d'une
machine à écrire pour remplir ces documents; ils doi-
vent être lisibles.
REMARQUE: L'emploi d'encre rouge est proscrit.
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Le connaissement ou la lettre de transport aérien
Les autorités douanières américaines exigent habituel-
lement un connaissement ou une lettre de transport
aérien pour l'envoi de marchandises canadiennes,
mais elles acceptent le reçu d'expédition si elles
constatent que les documents normalement exigés
n'ont pas été délivrés. La douane permet l'inscription
et la mainlevée des marchandises sans connaisse-
ment ou lettre de transport aérien, sur versement d'un
acquit-à-caution égal à une fois et demie la valeur fac-
turée du produit. Dans certains cas, une certification
du transporteur ou un double du connaissement ou de
la lettre de transport aérien suffira.

La facture
On doit joindre une facture spéciale des douanes
américaines (formule 5515) et une facture commer-
ciale aux envois dont la valeur dépasse 500 $ et qui
sont frappés de droits ad valorem, exemptés de droits
à certaines conditions ou passibles de droits selon la
fluctuation de leur valeur. Des exemplaires de la fac-
ture commerciale suffisent toutefois pour les envois
de marchandises d'une valeur globale égale ou infé-
rieure à 500 $, pour les envois en franchise ou frappés
d'un taux de droits particulier.

La formule 5515
On peut se procurer gratuitement les formules doua-
nières américaines 5515 aux consulats des États-Unis
au Canada ou dans les papeteries commerciales. Les
douanes américaines n'exigent qu'un exemplaire de la
formule, mais on en présente habituellement trois : le
premier est utilisé par les douanes américaines au
moment de l'examen des marchandises, le deuxième
est joint aux documents d'inscription et le troisième
est versé aux dossiers du courtier en douanes améri-
cain. Les directeurs des bureaux de district des doua-
nes américaines peuvent exempter l'importateur de
présenter des factures spéciales ou commerciales
s'ils ont l'assurance que l'importateur, pour des rai-
sons qui ne dépendent pas de lui, ne peut produire
une facture exacte et complète; ou que l'examen de la
marchandise, la décision finale sur les droits à acquit-
ter et la collecte des statistiques peuvent se faire cor-
rectement sans une telle facture. Dans ces cas, l'im-
portateur doit fournir :



1) toutes factures du vendeur ou de l'expéditeur;
2) une déclaration indiquant en détail toutes les

inexactitudes, les omissions ou autres erreurs con-
tenues sur la(les) facture(s);

3) une facture pro forma correctement validée; et
4) tout autre renseignement nécessaire au classe-

ment, à l'évaluation ou aux statistiques.
Il faut parfois fournir des renseignements particuliers
dans le cas de certaines catégories de marchandises,
lorsque la facture douanière ou la facture commer-
ciale ne contient pas tous les renseignements perti-
nents pour le classement et l'évaluation.

Liste de colisage
Les autorités douanières américaines exigent de l'ex-
portateur une liste de colisage détaillée, dûment rem-
plie en trois exemplaires, sur laquelle doit figurer le
contenu de chaque boîte, baril ou paquet compris
dans l'envoi. Si tous les paquets de l'envoi sont iden-
tiques, on peut le déclarer sur la facture et indiquer la
quantité d'articles qui se trouvent dans chaque
contenant.

Acquittement des droits
il n'existe aucune disposition permettant de payer les
droits avant l'exportation aux Etats-Unis, mais l'expor-
tateur canadien peut recourir à un courtier en doua-
nes ou à un autre agent américain qui le fera en son
nom et lui permettra par conséquent d'offrir ses pro-
duits dédouanés aux acheteurs américains.
La responsabilité d'acquitter les droits est habituelle-
ment établie, au bureau des douanes américaines, au
moment de l'inscription des marchandises pour con-
sommation ou pour entreposage. Par contre, au
moment de l'inscription, le montant des droits à
acquitter n'est fixé qu'approximativement. Ce n'est
qu'après avoir liquidé l'inscription de la marchandise
qu'on établit le taux final et les droits à acquitter. Il
incombe à la personne ou à l'entreprise au nom de
laquelle l'inscription est faite de les payer. .

Importation temporaire en franchise
Certains articles qui ne sont pas importés pour la
vente, ou qui le sont pour vente moyennant approba-
tion, peuvent entrer aux États-Unis en franchise, sur
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versement d'un cautionnement. Généralement, le mon-
tant du cautionnement représente le double de la
valeur estimée des droits.
Dans la plupart des cas, ces articles doivent être ré-
exportés dans l'année qui suit leur importation. Sur
demande au directeur de district ou de poste de
douane, il est possible de faire prolonger cette
période pour une durée de trois ans, compte tenu dela première année.
Ces articles comprennent notamment:
- les articles servant aux réparations, aux modifica-

tions et à la transformation, mais non à la
fabrication;

- les modèles de vêtements féminins fabriqués parles manufacturiers;
- les articles servant de modèles aux illustrateurs et

aux photographes aux fins d'illustration seulement;
- les échantillons;
- les articles servant à l'examen et à la reproduction

(à l'exception des clichés de photogravures servant
aux mêmes fins);

- les films publicitaires;
- les articles servant à des tests, des expériences etdes examens (on peut inclure dans cette catégorie

les plans, les devis, les dessins, les bleus ou les
photographies utilisés dans le cadre d'études ou
d'expériences); dans ces cas on doit produire.



outils admis dans cette catégorie, ainsi que le
matériel de camping, importés par ou pour des
non-résidents à leur intention pendant qu'ils séjour-
nent temporairement aux États-Unis;

- les articles de conception spéciale servant tempo-
rairement et exclusivement à la production d'arti-
cles d'exportation;

- les animaux et la volaille devant servir à la repro-
duction ou être utilisés dans des expositions ou
des concours;

- les décors de théâtre, les accessoires et les costu-
mes que transportent avec eux les propriétaires ou
les directeurs de troupes de théâtre;

- les oeuvres d'art, photographies, matériel philoso-
phique ou scientifique apportés aux États-Unis par
des artistes professionnels, des conférenciers ou
des scientifiques étrangers pour leur usage person-
nel dans des expositions et des campagnes de pro-
motion d'art, de science et d'industrie;

- les automobiles, châssis, carrosseries et pièces
finies, non finies ou détachées ne devant servir
qu'à des fins d'exposition; le cautionnement d'im-
portation temporaire se limite à six mois pour ces
articles, le délai ne pouvant être prolongé.

Les échantillons commerciaux
Les échantillons commerciaux que l'on transporte
avec soi peuvent être admis au pays et inscrits sur la
déclaration de bagages. Dans ce cas, il faut fournir
une liste descriptive précise ou une facture douanière
américaine spéciale. Le cautionnement personnel du
voyageur est habituellement accepté comme garantie
que les échantillons seront exportés, en temps voulu,
sous la surveillance des douanes américaines. Si les
échantillons ne sont pas exportés, le voyageur perd
ce privilège lors des voyages suivants.

Droits antidumping et droits
compensateurs
En raison de la complexité de ces droits, les exporta-
teurs sont invités à communiquer avec la Direction
générale des relations avec les Etats-Unis, du minis-
tère des Affaires extérieures, qui répondra à toutes
vos questions.
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La Loi américaine sur les accords commerciaux a été
adoptée le 26 juillet 1979 et englobe les modifications
à la Loi américaine actuelle sur les droits antidumping
et compensateurs qui permettent de mettre en oeuvre
les accords internationaux négociés lors des négocia-
tions commerciales multilatérales (Tokyo) de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT).

Droits antidumping

Si une entreprise américaine a des raisons de croire
qu'un produit est vendu aux États-Unis à un prix infé-
rieur à celui qui est demandé sur le marché du pays
d'origine, une plainte pour dumping peut être déposée
devant le ministère du Commerce des États-Unis. La
plainte pour dumping doit comporter des renseigne-
ments susceptibles d'étayer les allégations de dump-
ing, ainsi que des preuves du préjudice subi par l'in-
dustrie américaine touchée.

Une enquête sur le dumping doit être menée dans des
délais précis :
(1) Dans les 20 jours suivant la réception de la plainte
pour dumping, le secrétaire au Commerce doit décider
s'il y a lieu d'ouvrir une enquête. S'il estime qu'une
plainte n'établit pas clairement les faits d'après les-
quels des droits antidumping peuvent être imposés, il
met fin aux procédures d'enquête. S'il estime au con-
traire que la plainte contient assez de renseignements
pour étayer les allégations, une enquête complète est
ouverte.



(4) Dans les 75 jours suivant la décision préliminaire,
le secrétaire au Commerce rendra une décision finale
au sujet des ventes à des prix inférieurs à la juste
valeur marchande.

(5) Si, en vertu de la décision préliminaire, les prix de
vente ont été inférieurs à la juste valeur marchande,
l'ITC doit déterminer s'il y a eu préjudice dans les 120
jours suivant la décision préliminaire. Si l'ITC déter-
mine qu'il n'y a pas eu préjudice, le dossier est fermé
et le montant déposé est remboursé et tout caution-
nement enregistré est libéré. Si au contraire l'ITC
détermine qu'il y a eu préjudice, le secrétaire au Com-
merce décrétera un droit antidumping sur la marchan-
dise équivalent à la différence entre la valeur de la
marchandise sur le marché d'origine et le prix
demandé au client américain.

(6) Toute ordonnance sur les droits antidumping est
soumise automatiquement à un examen annuel, et
des demandes de révision seront acceptées en tout
temps, si elles sont justifiées par des changements
de circonstances suffisants.

Droits compensateurs

En vertu du statut américain sur les droits compensa-
teurs, des droits supplémentaires peuvent être impo-
sés sur les articles importés aux Etats-Unis, qu'ils
soient ou non passibles de droits de douane, s'il y a
eu prime ou subvention pour leur fabrication, leur pro-
duction ou leur exportation. Tous les cas sont toute-
fois susceptibles d'une décision de préjudice de la
part de l'ITC. L'enquête est sujette aux mêmes délais
que celle concernant les droits antidumping. La déci-
sion du secrétaire au Commerce concernant la sub-
vention et la décision de préjudice prise par l'ITC peu-
vent faire l'objet d'un appel devant le tribunal améri-
cain du commerce international (U.S. Court of Interna-
tional Trade).
Pour toute difficulté se rapportant à ce statut, les
exportateurs sont invités à communiquer dans les
plus brefs délais avec la Direction générale des rela-
tions avec les États-Unis du ministère des Affaires
extérieures.
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Marquage des marchandises
Nom du pays d'origine

En règle générale, le pays d'origine des marchandises
importées aux États-Unis doit être inscrit en anglais,
lisiblement et bien en vue, pour le profit de l'acheteur
américain. Il est permis d'utiliser des étiquettes; tou-
tefois, elles doivent être assez résistantes pour pou-
voir, à moins d'être retirées volontairement, rester en
place jusqu'à ce que l'acheteur prenne possession de
l'article.
Certains petits instruments et ustensiles doivent être
marqués à l'étampe, par lettrage moulé, par gravure
ou au moyen de plaques métalliques solidement
fixées aux articles. Le service des douanes américai-
nes peut exempter certains articles de cette obliga-
tion; dans ce cas, le contenant doit être identifié
correctement.

Indication de la composition

Tout produit contenant de la laine (sauf les moquet-
tes, les tapis, les carpettes, les tapisseries d'ameuble-
ment ou les articles fabriqués plus de 20 ans avant
l'importation) doit clairement indiquer : 1) le nom du
fabricant ou de la personne qui le commercialise; 2) le
pourcentage de chaque fibre contenue dans le pro-
duit; et 3) le pourcentage maximal du poids total des
éléments non fibreux, de la doublure ou des matières
frelatées. Si l'indication n'est pas suffisante, les doua-
nes américaines pourront accorder la permission de la
compléter sous leur surveillance.

Si le produit contient de la fibre importée, il faut en
préciser le pays d'origine.

Il faut indiquer, sur les articles en fourrure, le nom de
l'animal et le pays d'origine de la fourrure, ainsi que
le nom du fabricant ou du négociant. Il faut en outre
préciser si ces articles sont usagés ou endommagés,
décolorés, teints ou colorés artificiellement d'une
quelconque façon et avec quelle partie principale du
corps de l'animal ils sont faits (pattes, queues, ven-



nistration (Administration des aliments et drogues)
des États-Unis au moment de leur entrée dans le
pays. Cette administration n'a pas le pouvoir de juger
si un chargement est conforme aux règlements avant
qu'il ne soit arrivé et soit présenté aux douanes améri-
caines. Toutefois, elle se fait toujours un plaisir de
conseiller les importateurs et les exportateurs sur les
étiquettes qu'ils proposent ou de répondre à leurs
questions. On peut aussi obtenir des conseils sur
l'étiquetage des aliments en s'adressant à la Direction
générale des relations avec les États-Unis, ministère
des Affaires extérieures, à Ottawa.

Interdictions et restrictions à l'importation
Outre les marchandises dont l'entrée est interdite
dans la plupart des pays (comme les ouvrages obscè-
nes, immoraux ou séditieux, les narcotiques, la fausse
monnaie), l'importation de certains produits commer-
ciaux est aussi interdite ou restreinte. De plus, divers
genres de marchandises doivent être conformes aux
lois appliquées par des organismes gouvernementaux
autres que le service des douanes américaines. Les
fourrures peuvent être aussi assujetties à l'Endan-
gered Species Act (Loi sur les espèces en voie d'ex-
tinction), et certaines peaux sont interdites.

Animaux

Afin d'éviter des mises en quarantaine prolongées, il
est conseillé d'envoýer, avec toute expédition de
bovins, d'ovins, de chèvres, de porcs et de volailles,
un certificat établi par un vétérinaire au service du
gouvernement canadien.

Il est défendu d'importer des animaux et des oiseaux
sauvages s'ils ont été capturés, pris, expédiés, possé-
dés ou exportés contrairement aux lois du pays d'ori-
gine. En outre, la prise, la vente, la possession et
l'achat de ces animaux sont interdits s'ils contrevien-
nent aux lois d'un État, d'un territoire ou d'une pos-
session quelconque des États-Unis.

Végétaux et produits végétaux-

L'importateur doit détenir un permis d'importation du
ministère de l'Agriculture des États-Unis.

Certains règlements peuvent restreindre ou prohiber
les importations
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Les expéditions de semences et de criblures agricoles
et potagères, régies par la Federal Seed Act de 1939
et par les règlements des Agriculture Marketing Serv-
ices du ministère de l'Agriculture des États-Unis, sont
retenues le temps qu'il faut pour procéder au prélève-
ment et à l'analyse d'échantillons.

Expéditions postales
Les envois dont la valeur totale n'excède pas 5 $US
peuvent être exemptés de droits d'entrée.

Les expéditions commerciales évaluées à plus de 5 $
doivent contenir une facture commerciale ainsi qu'une
déclaration en douane rédigée sur une formule fournie
par les Postes canadiennes. Une description précise
du contenu et l'indication de sa valeur doivent égale-
ment être jointes à chaque envoi. La formule de décla-
ration en douane doit être solidement fixée au colis.

Lorsque l'envoi comprend au moins deux colis, il faut
inscrire sur celui qui renferme la facture commerciale
la mention "Invoice Enclosed" (facture incluse); les
autres colis porteront une mention chiffrée, par exem-
ple "No. 2 of 3, Invoice Enclosed in Package No. 1".

Un envoi d'une valeur totale supérieure à 500 $ doit
inclure une facture douanière américaine spéciale (for-
mule n° 5515) accompagnée d'une facture commer-
ciale. On livre au destinataire les envois dont la valeur
est inférieure à 250 $. Le facteur se charge du recou-
vrement des droits ainsi que des frais de livraison
pour chaque colis. Les colis contenant des cadeaux
véritables (à l'exception des boissons alcooliques, du
tabac et des parfums) destinés à des personnes rési-
dantes des États-Unis, sont admis en franchise à con-
dition que leur valeur totale ne dépasse pas 25 $ par
personne et par jour. Il n'y a pas, dans le cas des
cadeaux, de frais de livraison postale. Il faut préciser
sur le colis qu'il s'agit d'un cadeau et en indiquer la
valeur et le contenu.

Renvoi de marchandises américaines
Les produits américains peuvent être renvoyés en
franchise aux États-Unis à condition de ne pas avoir
augmenté de valeur ou de ne pas avoir subi d'amélio-
rations à l'étranger.



Les articles exportés des États-Unis à des fins de
réparations ou de modifications à l'étranger sont
sujets aux droits de douane en fonction de la valeur
des travaux effectués. L'expression "réparations ou
modifications" signifie restauration, transformation,
ajout de pièces, rénovation, nettoyage ou tout autre
traitement qui ne change pas la nature de l'article, ni
ne crée un article nouveau ou différent. Tout article
de métal (sauf de métal précieux), fabriqué aux Etats-
Unis, exporté pour subir certaines transformations et
renvoyé aux États-Unis aux mêmes fins, est sujet à
des droits de douane sur la valeur des transforma-
tions effectuées à l'extérieur du pays.
Le coût ou la valeur des pièces d'origine américaine
exportées à l'étranger dans le seul but de servir au
montage de produits de fabrication étrangère, les-
quels, une fois finis, réintègrent les États-Unis, peut
être déduit des droits de douane dans la mesure où
les pièces n'ont subi à l'étranger que des traitements
reliés au montage (tels que le nettoyage, le graissage
et la peinture), et n'ont pas été autrement transfor-
mées.
Des formalités de douane particulières s'appliquent à
l'exportation et au renvoi de marchandises américai-
nes. On peut obtenir des renseignements à ce sujet
en s'adressant aux spécialistes en importation des
États-Unis aux postes de douanes ou à la Direction
générale des relations avec les Etats-Unis, ministère
des Affaires extérieures, Ottawa.

Droits de douane sur les contenants
Les contenants des catégories suivantes qui font la
navette peuvent entrer en franchise :

1) les contenants et récipients américains (y compris
les pièces et les douves fabriquées aux Etats-Unis)
destinés à revenir sous forme de boites et de ton-
neaux chargés de marchandises;

2) les contenants étrangers qu'on a précédemment
importés et dont les droits de douane, le cas
échéant, ont été acquittés;

3) les contenants que le Secrétaire du Trésor qualifie
d'instruments d'échanges internationaux.

Par contre, on prélève sur les contenants n'effectuant
qu'un seul voyage des droits de douane inclus dans
les droits sur la valeur des produits.
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VI. VOTRE VOYAGE
D'AFFAIRES DANS
LE SUD-OUEST
AMERICAIN

Rien ne remplace un contact direct. L'échange de let-
tres vaut mieux que l'absence totale de communica-
tions, mais il n'intéresse guère l'homme d'affaires
évolué du Sud-Ouest américain. Bref, il veut voir.

Services offerts par le délégué commercial
La Division commerciale du Consulat général du
Canada à Dallas est en mesure de servir de liaison
entre les hommes d'affaires canadiens et américains
de la région. Elle recherche activement des débou-
chés pour le Canada dans son territoire et transmet
ces renseignements aux entreprises qu'elle croit inté-
ressées et prêtes à en profiter. Elle permet aux ache-
teurs et aux vendeurs éventuels de faire connaissance
et les conseille au besoin. Elle peut effectuer, au nom
des entreprises, des études de marché d'une ampleur
raisonnable et elle peut recommander des agents, des
distributeurs ou d'autres points de vente. Une salle du
Consulat est à la disposition des Canadiens qui veu-
lent montrer leurs produits et réaliser des expositions
restreintes. Le Consulat est ouvert de 8 h 30 à 17 h,
du lundi au vendredi.

Communiquez avec le délégué commercial
Lorsque vous préparez votre premier voyage d'affaires
dans le Sud-Ouest, prévenez la Division commerciale
du Consulat général de votre arrivée. Une bonne pré-
paration accroît vos chances de succès.

Le moment propice
Le meilleur moment pour visiter Dallas est au prin-
temps ou à l'automne. Évitez de venir pendant la
période des fêtes et durant les mois de vacances, en



Moyens de transport
Avion

Air Canada offre maintenant des vols directs entre
Montréal-Toronto et Dallas-Houston. Les compagnies
suivantes offrent des vols entre certaines villes du
Canada et du Sud-Ouest : American Airlines, Frontier
Airlines, Delta Airlines, Republic Airlines, Eastern Air-
lines, Western Airlines.

Il existe également de nombreuses correspondances
entre la plupart des grandes villes canadiennes et le
Sud-Ouest des États-Unis. En raison des changements
fréquents apportés aux horaires d'avions, nous vous
recommandons de vous renseigner auprès d'un agent
de voyage.

Train

Quoique le service ferroviaire entre le Canada et Dal-
las soit plutôt restreint, il existe à partir de Montréal
jusqu'à la côte est des États-Unis, de Windsor à Chi-
cago, et de Vancouver à la côte ouest des Etats-Unis.

Logement
Le Consulat sera heureux de s'occuper de vos réser-
vations ou de vous recommander des hôtels dans
cette région. Pour une chambre simple avec salle de
bains, le tarif quotidien varie de 40 $ au Holiday Inn à
75 $ et 100 $ par jour à l'hôtel Hyatt Regency, à
Dallas.
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VIIL ADRESSES UTILES

Représentants canadiens
fédéraux et provinciaux
Consulat du Canada
2001 Bryan Tower,

Suite 1600
Dallas, Texas 75201, USA
Tél. (214) 742-8031

Délégation du Québec
900 Adoiphus Tower
1412 Main Street
Dallas, Texas 75202, USA
Tél. (214) 742-6095

Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l'industrie

et du Tourisme
Diamond Shamrock Tower
717 North Harwood Street,

Suite 1250
Dallas, Texas 75201, USA
Tél. (214) 748-0283

Compagnies de transport
Air Canada
Diamond Shamrock Tower,

Suite 1235
717 North Harwood Street
Dallas, Texas 75201, USA
Tél. (800) 621-6464

(214) 744-5880

Air Canada
16825 Northohase

Boulevard
Suite 550
Houston, Texas 77060,

USA
Tél. (713) 820-5588

General Agent,
Canadian National

Rallways
6240 Hillcroft
Houston, Texas 77002,

USA
Tél. (713) 771-5871

Amerîcan AIrlines Inc.
Frelght Systems
P.O. Box 61047
D/FW Regional Airport,
Texas 75261, USA
Tél. (214) 574-3520

District Manager,
Frelght Trafflc
Canadian Paclflc Rallway
6065 Hillcroft, Suite 409
Houston, Texas 77081,

USA
Tél. (713) 772-7725

Emery Air Frelght
Corporation

P.O. Box 61328
DIFW Reglonal Alrport,
Texas 75261, USA
Tél. (214) 574-6320
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Roadway Express Inc.
200 North Beltline Road
Irving, Texas 75061,

USA
Tél. (214) 253-3611

Banques principales du Texas

Republic National Bank of Texas Commerce Bank
Dallas 712 Main Street

Pacific and Ervay Streets Houston, Texas 77002,
Dallas, Texas 75201, USA USA
Tél. (214) 653-5000 Tél. (713) 236-4865

First National Bank in First City National Bank
Dallas of Houston

1401 Elm Street 1001 Main Street
Dallas, Texas 75201, USA Houston, Texas 77002,
Tél. (214) 744-8000 USA

Tél. (713) 658-6011
Mercantile National Bank

of Dallas Bank of the Southwest
1704 Main Street 910 Travis
Dallas, Texas 75201, USA Houston, Texas 77002,
Tél. (214) 741-4181 USA

Tél. (713) 751-6100
National Bank of

Commerce
1525 Elm Street
Dallas, Texas 75201, USA
Tél. (214) 658-6111

Courtiers en douane

intermodai Service Darreil J. Sekin
9545 Katy Freeway and Company
Houston, Texas 77024, 2710 Electronic Lane

USA Dallas, Texas 75220,
Tél. (713) 464-6100 USA

Tél. (214) 350-7661
Harper Robinson

and Company Arthur J. Fritz
1121 Walker and Company
Houston, Texas 77002, P.O. Box 19187

USA Oklahoma City,
Tél. (713) 224-5514 Oklahoma 73144, USA

Tél. (405) 947-1516
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Arthur J. Fritz Albuquerque Brokerage
and Company Co. mnc.

Air Freight Division International Alrport
P.O. Box 1749 Albuquerque, New
Grand Prairie, Texas 75051, Mexico 87105, USA

USA Tél. (505) 842-0842
Tél. (214) 641-0020



e 702 685, rue Cathcart, pièce 512
Montréal (Québec)

auve) H3B 3K9
Tél. (514) 283-6254
Télex: 055-60768

2, Place Québec, pièce 620
Québec (Québec)

1124 GIR 2B5
Tél. (418) 694-4726
Télex: 051-3312

cosse)
Ontario
P.O. Box 98
1 First Canadian Place,

Suite 4840
< Toronto (Ontario)
lite 642 M5X 1B1

Tél. (416) 369-4951
k) Télex: 065-24378

Manitoba
Manulife House, Suite 507



Alberta et
Territoires du Nord-Ouest
Cornerpoint Building,

Suite 505
lO179-lO5th Street
Edmonton (Alberta)
T5J 3S3
Tél. (403) 420-2944
Télex: 037-2762

Colom bie-B ritan nique et
Yukon
P.O. Box 49178
Bentail Centre, Tower 111,

Suite 2743
595 Burrard Street
Vancouver
(Colom bie-Britan nique)
V7X IK8
Té[. (604> 666-1434
Télex: 04-51191
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nillions de dollars canadiens)

iction résineux 7,5
ques 3,5
-batteuses et pièces 4,5
personnels et ménagers 4,7

iction résineux 33,3
role et de la houille 15,9
-batteuses et pièces 16,9

13,3
urs et pièces 270,6
:ules automobiles, sauf

31,6

:hines d'excavation,
ninière 7,9
iction résineux 10,2
lues organiques 13,9
de fonte et d'acier 24,1
uipement de manutention

5,9
role et de la houille 14,5

ue
iction résineux 3,3
:hines d'excavation,
ninière 5,5
s automobiles 10,2
:ules automobiles,
lurs 18,9

centrés radioactifs 99,9
iction résineux 11,3
-deaux fendus 5,9
role et de la houille 16,7
de fonte et d'acier 20,3



Texas
Bois de construction résineux 89,3
Produits chimiques organiques 170,6
Autres alliages de fonte et d'acier 106,7
Produits de base de transformation

des métaux 39,3
Perceuses; machines d'excavation,

d'extraction minière 164,9
Pièces de véhicules automobiles,

sauf les moteurs 58,2
Aéronefs, moteurs et pièces 88,0
Autres machines industrielles d'utilisation

générale 50,4
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